
  

UNIVERSITE CÔTE D’AZUR – SIREN 130 025 661 
GRAND CHATEAU – 28 AVENUE VALROSE 

BP 2135 – 06103 NICE CEDEX 2 

DELIBERATION N° 2021-29 
 
SEANCE DU CONSEIL ACADEMIQUE  
 

 DE L’ETABLISSEMENT EXPERIMENTAL 
 UNIVERSITE COTE D’AZUR 
  
 DU 23 NOVEMBRE 2021 
 

Objet : Validation des propositions de la commission Initiatives Etudiantes du 17 novembre 2021 

 
 
LE CONSEIL ACADEMIQUE DE L’ETABLISSEMENT EXPERIMENTAL UNIVERSITE CÔTE D’AZUR 
 

 
 Vu le Code de l'éducation, notamment ses articles R. 811-10 et suivants,  
Vu le décret n° 2019-785 du 25 juillet 2019 portant création d’Université Côte d’Azur et approbation de ses 
statuts,  
Vu le règlement intérieur d’Université Côte d’Azur,  
Vu la délibération n°2020-01 du Conseil d’Administration d'Université Côte d'Azur en date du 09 janvier 2020 portant 
élection de M. Jeanick BRISSWALTER en qualité de Président de létablissement expérimental Université Côte d'Azur, 
Vu la délibération n° 2020-03 du Conseil d’Administration désignant M. Noël DIMARCQ en qualité de Vice-Président 
chargé de la Recherche et de I'Innovation 
Vu la délibération n° 2020-05 du Conseil d’Administration d'Université Côte d'Azur désignant M. Stéphane AZOULAY 
en qualité de Vice-Président chargé de la Formation 
Vu la délibération n° 2021-96 du Conseil d’Administration d'Université Côte d'Azur désignant Mme Laetitia 
ANTONINI-COCHIN en qualité de Vice-Présidente chargé de la Vie Universitaire et de Campus 
 
Vu l'ensemble des pièces transmises aux membres, 
 
Entendu l’exposé de M. Pierre BARONE, Directeur de la Vie Universitaire, 
 
Adopte, les propositions de la commission Initiatives Etudiantes du 17 novembre 2021 telles qu’annexées à la 
présente délibération. 

 
 
Cette délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages valablement exprimés. 
 
Membres en exercice : 78 
Quorum : 40 
Membres présents et représentés : 45 
Cf détail des votes en annexe 
 
 
Fait à Nice, le 23 novembre 2021 
 
CLASSEE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : 2021-29 

 

PUBLIE SUR LE SITE INTERNET D’UCA LE : 29/11/2021 

 

TRANSMISE AU RECTEUR LE : 29/11/2021 
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MODALITES DE RECOURS CONTRE LA PRESENTE DELIBERATION :  

En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, le Tribunal administratif peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération, et ce dans les deux mois à partir du jour de sa publication 
et de sa transmission au Recteur, en cas de délibération à caractère réglementaire.  

 

 



Commission du 17 Novembre 2021

Montant 
accordé

Versement 
75% du 

montant 
accordé ou 

100%

versement 
25% restants 

accordés 
sous 

condition

1 AFON' Vie de Campus

Conseil Aministratif FNEO                                                                          
La réunion du Conseil Administratif consiste à se 
retrouver pour échanger et débattre des sujets 

d’actualités à propos des études en orthophonie en 
France, d’autres sujets relatifs aux études, ou relatifs au 

monde de la jeunesse et au monde universitaire.

88,00 € 88,00 €

Avis Favorable                                                                        
Conformément aux forfaits établis 

dans le cadre de la politique de 
formation à savoir 150 € 

maximum par étudiant et 2 
étudiants au maximum pour un 
Conseil d'Administration ou une 

Assemblée Générale.

Pour : 45
Contre : 0

Abstention : 0
88,00 €

2 AFON' Vie de Campus

Congrès FNEO                                                                        
Plus de 300 étudiant-e-s en Orthophonie venant de 
toute la France se sont réunis lors du Congrès de la 

FNEO. Ce fut l’occasion pour eux d’assister à de 
nombreuses conférences données par des 

professionnels du métier ainsi que de rencontrer des 
étudiant-e-s en orthophonie d’autres centres de 

formation.

597,03 € 500,00 €

Avis favorable                                                                        
Conformément aux forfaits 
établis dans le cadre de la 

politique de formation à savoir 
100€ maximum par étudiant et 5 
étudiants au maximum pour un 

Congrès. 

Pour : 45
Contre : 0

Abstention : 0
500,00 €

Montant accordé

Thématique Description du projet
Budget 
global

Montant 
demandé

Avis de la Commission IEAssociation

Validation de 
l'avis de la 

commission par le 
CAc
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3 HUMANICE Vie de Campus

Journées d'Eté de l'ANEMF (JEA)                                                                         
Les Journées d’Eté de l’ANEMF (JEA), organisées par l’Association des 

Etudiants en Médecine de France (ANEMF), est un congrès regroupant 
l’ensemble des établissements de Médecine. Durant ces quatre 

journées (du jeudi au dimanche) des formations sont proposées par les 
membres du bureau de l’ANEMF. Ces formations sont spécifiques à un 

champ associatif donné et les participant-e-s ont la possibilité de 
choisir celles qui les concernent le plus dans leur pratique associative. 

Les membres d’HUMANICE ont participé à la formation sur les troubles 
liés à l’utilisation de substance (psychotropes) et comment réagir de 

manière appropriée et à la formation sur les Droits de la Femme.

565,12 € 500,00 €

Avis favorable                                                                        
Conformément aux forfaits 
établis dans le cadre de la 

politique de formation à savoir 
100€ maximum par étudiant et 5 
étudiants au maximum pour un 

Congrès. 

Pour : 45
Contre : 0

Abstention : 0
500,00 €

4
BDE Polytech 

Nice
Sport

Semaine de ski                                                                         
L’objectif de ce séjour est de pouvoir développer le lien 
social entre les étudiant-e-s dans un cadre propice au 

portage. De pouvoir donner accès aux étudiant-e-s à un 
sport d’hivers (ski, snowboard) à un tarif préférentiel.

########## 5 000,00 €
Avis Défavorable                          

La Commission n'a pas vocation à 
financer les weekend ski de 

filière. 

Pour : 42
Contre : 0

Abstentions : 2
0,00 €

5
C'est la 
Flèche

Sport / 
Solidarité

4L Trophy 2022                                                                         
Le 4L Trophy est le plus gros Rallye du monde pour les 
moins de 28 ans. C’est un concept unique : une course 
d’orientation façon Paris-Dakar exclusivement réservée 

aux jeunes et/ou étudiant-e-s entre 18 et 28 ans. Au 
programme la traversée de 3 pays, dont 12 jours 

d’aventure au Maroc et des épreuves d’orientations 
jusqu’au pied des dunes du Sahara et une arrivée à 

Marrakech devant une foule venue accueillir et féliciter 
les trophistes. C’est une aventure d’entraide, du 

dépassement de soi, de découverte et d’apprentissage 
des vraies valeurs positives de la vie, couronnée par une 

action humanitaire forte.

9 999,79 € 1 000,00 €

Avis défavorable                                                                 
Bon projet mais hors des critères 

de la Commission IE. Il est 
conseillé à l'association de se 
rapprocher du Service de la 

Communication de 
l'Etablissement pour évaluer 

l'intérêt d'un encart publicitaire.

Pour : 41
Contre : 0

Abstentions : 4
0,00 €
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6 FACE 06
Culturel / Vie 
de Campus

Représentation Théâtre "les Collectionneurs"                                                                         
Créer et offrir un évènement culturel pour que les 

étudiants puissent assister à une pièce de théâtre créer 
par des artistes niçois tout en partageant un moment 

d’intégration.
Le but est de lutter contre l’isolement social et de 

permettre l’accès à la culture pour tous les étudiants 
d’Université Côte d’Azur.

4 887,00 € 4 887,00 €

Avis favorable                                                                        
Très bel évènement qui s'inscrit 
dans une logique d'un accès à la 

Culture pour Tou-te-s les étudiant-
e-s d'UCA. 

Pour : 35
Contre : 1

Abstentions : 7
4 887,00 € 3 665,25 € 1 221,75 €

120 476,94 € 11 975,00 € 5 975,00 € 3 665,25 € 1 221,75 €


